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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE





Extrait du registre des délibérations

du Conseil de la Communauté de

Communes du Val de l’Indre

Séance du 17 mai 2006
N°2006.06.A.3.2.
OBJET :
FONDS DE CONCOURS AU BENEFICE DES COMMUNES DE MONTS ET VEIGNE
Le vingt-huit juin deux mille six, à dix-neuf heures trente minutes, les membres du conseil communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à la salle des fêtes d'Artannes-sur-Indre, sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :

· Commune d’Artannes : M. THIMEL - Mme GABILLAT - M. PELLETIER
· Commune d’Esvres : M. TURCO - M. FAURE
· Commune de Montbazon : M. AUDET - M. REVECHE - Mme GINER
· Commune de Monts : M. VIAUD - M. METAIS - M. MARTRES - M. FROGER
· Commune de Saint-Branchs : M. BALANGER - M. A. MAURICE - M. ARRAULT
· Commune de Sorigny : M. PALAT
· Commune de Truyes : M. LANDRE - Mme MASVEYRAUD - M. LEROY
· Commune de Veigné : M. THALINEAU - M. PARIS - M. LE NOACH - M. FILLON
Absents excusés : M. NOYANT - M. PLOQUIN
Pouvoirs : M. COUSTEAU à M. TURCO - Mme FAUTRERO à M. PALAT
Secrétaire de séance : M. PELLETIER

Vu l'article L. 5214-16 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu la circulaire de la DGCL du 15 septembre 2004 relative aux nouvelles dispositions concernant l'intercommunalité introduites par la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;
Vu le Programme Local de l’Habitat communautaire approuvé par délibération du conseil communautaire n° 2005.06.A.4. du 29 juin 2005 ;

Vu les orientations budgétaires débattues par le conseil communautaire en séance du 22 février 2006 ;

Considérant la possibilité ouverte à la CCVI de participer au financement de la réalisation d'un équipement d'une de ses communes membres par versement d'un fonds de concours, sous réserve que le montant total du fonds de concours n'excède pas la part du financement assurée, hors subventions, par la commune bénéficiaire du fonds de concours ;

Vu le plan de financement proposé par la Commune de Monts pour l’opération de création d’une aire d’accueil des gens du voyage de 12 emplacements ;
Vu le plan de financement proposé par la Commune de Veigné pour l’opération de création d’une aire d’accueil des gens du voyage de 12 emplacements ;
Considérant que l’action n° 6.1 du PLH communautaire fixe comme objectif de répondre aux exigences du Schéma Départemental d’Accueil des Gens du Voyage ;

Considérant que le montant du fonds de concours sollicité est inférieur au montant supporté par la Commune de Monts par autofinancement ;

Considérant que le montant du fonds de concours sollicité est inférieur au montant supporté par la Commune de Veigné par autofinancement ;

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide par 23 voix pour et 2 abstentions :

· De verser un fonds de concours de 150 000 € à la Commune de Monts pour l’opération de création d’une aire d’accueil des gens du voyage de 12 emplacements ;
· De verser un fonds de concours de 150 000 € à la Commune de Veigné pour l’opération de création d’une aire d’accueil des gens du voyage de 12 emplacements ;
· De préciser que ces fonds seront versés après production des pièces justifiant le montant réel et définitif de l'opération ;
· D'inviter le conseil municipal de la Commune de Monts à délibérer en termes concordants ;

· D'inviter le conseil municipal de la Commune de Veigné à délibérer en termes concordants.

Pour extrait conforme


Le Président,

Pierre PALAT
Le Président soussigné certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire du présent acte.





Transmis à la Préfecture le :
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